
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 10

Déposée par Monsieur William ABITBOL

Qualité :  Suppléant

Article 10 :

1. Les Etats membres s’interdisent de légiférer dans les domaines de compétence exclusive de

l’Union, sauf à y être expressément habilités par celle-ci.

2. Dans les domaines de compétence partagée, l’Union légifère seulement et dans la mesure où

les Etat membres n’ont pas exercé leur compétence  dans les délais voulus.

Explication éventuelle :

Ce texte remplace l'ensemble du texte original de l'article visé


